PAGE  
3

C A N A D A
RÉGIE  DE  L’ÉNERGIE     



RÉGIE DE L'ÉNERGIE

PROVINCE DE QUÉBEC
DISTRICT DE MONTRÉAL

In re : Demande de modifier les tarifs de SCGM à compter du 1er octobre 2004
NO:  R-3429-2004

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE GAZ MÉTROPOLITAIN (SCGM)

 Requérante


c.

Option Consommateurs, 2120 Est, rue Sherbrooke, bureau 604, Montréal (Québec)  H2K 1C3

Intervenante
DEMANDE D’INTERVENTION

D’OPTION CONSOMMATEURS
AU SOUTIEN DE SA DEMANDE D’INTERVENTION, OPTION CONSOMMATEURS EXPOSE RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT :
1. Option Consommateurs entend intervenir auprès de la Régie dans le cadre de la présente audience;
Intérêt et représentativité

2. Option Consommateurs est une association coopérative de défense et de promotion des droits des consommateurs. Elle s’intéresse activement aux questions reliées à la facture énergétique;
3. Option Consommateurs intervient régulièrement auprès de la Régie de l’énergie dans divers dossiers concernant Gaz Métropolitain et Hydro-Québec; son statut d’intervenante a toujours été reconnu;
4. Option Consommateurs est aussi intervenue activement devant la Régie de l’énergie dans le cadre de l’audience sur le coût d’exploitation que doit supporter un détaillant d’essence (dossier R-3399-98) afin de défendre les intérêts des consommateurs;
5. Son intérêt fut aussi reconnu par la Régie de l’énergie dans maints dossiers;
6. En l’absence de « la Preuve », il est difficile de formuler dès maintenant en des termes plus précis que ceux qui suivent les sujets précis et recommandations exactes que l’activité d’Option Consommateurs couvrira.
7. Pour le moment, Option Consommateurs entend :
a) participer au groupe de travail à être mis en place afin de défendre les consommateurs qu’elle représente dans l’intégration au présent dossier tarifaire des termes convenus du mécanisme incitatif à l’amélioration de la performance de SCGM.

b) participer aussi, le cas échéant, à la cause tarifaire pour qu’entre autres, le plan d’approvisionnement et son traitement comptable et tarifaire ne défavorisent pas ces clients dont elle défend les intérêts;

c) plus généralement s’assurer que toutes les composantes des tarifs soient réparties de façon juste et raisonnable;

d) s’assurer enfin que le texte des tarifs ne crée aucune ambiguïté ou situation pouvant défavoriser les clients dont l’organisme défend les intérêts.

8. L’intervenante réserve son droit de participer activement à cette audience par le dépôt d’une preuve d’experts, par le contre-interrogatoire des témoins, des autres intervenants ainsi que par le dépôt d’une argumentation à l’issue de l’audience.

POUR CES MOTIFS, PLAISE À LA RÉGIE :

ACCUEILLIR la présente demande;

ACCORDER le statut d’intervenante à Option consommateurs.








Montréal, le 1er avril 2004
__________________________

Pierre Tourigny

Avocat

Lafortune Leduc, s.e.n.c.
329, rue de la Commune Ouest

Bureau 200

Montréal (Québec)  H2Y 2E1
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